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CHAMBRE DES DEPUTES 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu 

Monsieur Mike Diedenhofen 
9, rue Laboulle 
L-4606 Differdange 

Luxembourg, le 28 octobre 2014 

Objet ; Pétition publique n° 426 - Interdiction de la fracturation hydraulique 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 28 octobre au 9 décembre 2014. Le 
forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Mars DfB^rtolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
aux Membres de la Commission du Développement durable 
aux Membres de la Commission des Pétitions 
aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 28 octobre 2014 

Anipe Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n'' 426 

Intitulé: 

Interdiction de la fracturation hydraulique (Hydraulic Fracturing, Fraoking, 
Schiefergasabbau) 

But: 

Le but de cette pétition est d'interdire la procédure du fracking dans l'intégralité de la 
CE. Le fracking est une méthode pour sortir le gaz de schist, lors de ce proçés des 
milliers litres d'eau et un produit qui contient plus que 300 chemicales différentes 
seront injectés avec 600 bars dans les forages verticals de profondeurs allant jusqu'à 
6km et puis horizontales de 3 km. Ce qui a comme effet que les couches de schiste 
se fracturent et deviennent instables et laissent monter le gaz de schiste qui contient 
plus que 4 sortes de gaz différents, aussi une partie des produits chimiques injectés 
vont remonter se repartir dans l'eau l'air et la terre, ceci a un impact infernal sur 
l'environnement, sur les bêtes et les hommes. Sans parler des risques de la 
déstabilisations des souscouches géologiques. Preuves: Lisez le rapport Gasiand. 

C'est pour ces effets que le fracking doit absolument être défendu dans toute la CE. 

Date et heure de la demande: le 30-08-2014 à 16:38 
Pétition initiateur: MIKE DIEDENHOFEN 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 9, Laboulle, Differdange, 4606 


